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	 �Hydro Ottawa, en tant que société de service public à tarifs réglementés, ne comptabilise pas les impôts futurs dans la mesure où elle prévoit 
les recouvrer auprès des consommateurs à même les tarifs approuvés à l’avenir. Hydro Ottawa a des écarts temporaires déductibles d’environ 
74 582 000 $ (59 027 000 $ en 2006) entre la valeur fiscale et la valeur comptable de ses actifs. Ces montants représentent un actif d’impôts futurs non 
constaté d’environ 23 568 000 $ (21 320 000 $ en 2006) qui pourrait être utilisé pour réduire les paiements tenant lieu d’impôts calculés à l’avenir.

	 �Hydro Ottawa doit verser des paiements tenant lieu d’impôts tant qu’elle est exonérée de l’impôt fédéral en vertu de l’alinéa 149(1)(d.6) de la Loi de 
l’impôt sur le revenu.

	 �Conformément à la réglementation sur les tarifs, les charges d’impôts sont récupérées à même les tarifs des clients selon la méthode des impôts 
exigibles. Par conséquent, les tarifs n’incluent pas le recouvrement des impôts futurs liés aux pertes fiscales non utilisées ou aux écarts temporaires 
entre la valeur fiscale et la valeur comptable des actifs et des passifs. Hydro Ottawa n’a pas constaté d’impôts futurs étant donné qu’elle prévoit 
récupérer ces sommes au moyen des produits futurs de la tarification lorsqu’elles deviendront exigibles. Les PCGR concernant les entreprises non 
réglementées exigent que les actifs et les passifs d’impôts futurs soient comptabilisés. En l’absence de réglementation des tarifs, le bénéfice net pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2007 enregistrerait une augmentation de 2 247 0000 $ (une réduction de 7 476 000 $ en 2006). 

	 �Énergie Ottawa a appliqué 7 024 000 $ (5 700 000 $ en 2006) des pertes d’impôts autres qu’en capital pour réduire le passif d’impôts futurs. Ces pertes 
expirent entre 2008 et 2027.

	 �En 2007, le ministère du Revenu a publié un avis de redressement pour l’année d’imposition 2001 d’Énergie Ottawa, établissant la valeur fiscale en 
2001 du barrage Chaudière et permettant d’autres déductions du bénéfice. La modification des soldes d’impôts futurs calculés en date du 31 décembre 
2006 et du 31 décembre 2007 a été reflétée dans les états financiers consolidés et a réduit les charges fiscales déclarées au cours de l’exercice. Cela 
entraîne une réduction du passif d’impôts futurs et un recouvrement correspondant de la charge d’impôts futurs d’environ 3 241 000 $.

	 �Le tableau suivant présente les éléments importants du passif d’impôts futurs de la Société :

	 2007	 2006
	I mmobilisations corporelles et incorporelles	 4 876	 7 015
	 Reports en avant de pertes autres qu’en capital	 (2 381)	 (2 062)
	 Autres écarts temporaires imposables	 (974)	 (822)
		  1 521	 4 131

	 �La Société de portefeuille d’Hydro Ottawa compte des pertes autres qu’en capital inutilisées d’environ 1 158 000 $ (928 000 $ en 2006) qui se 
traduisent par un actif d’impôts futurs d’environ 388 000 $ (334 000 $ en 2006) dont les avantages n’ont pas été constatés dans les présents états 
financiers consolidés. Ces pertes expirent entre 2010 et 2027.

	 �Ces pertes autres qu’en capital peuvent servir à réduire le bénéfice imposable des exercices à venir aux fins du régime de paiements tenant lieu 
d’impôts. Les sociétés qui sont des SME doivent verser des paiements tenant lieu d’impôts tant qu’elles sont exonérées de l’impôt fédéral en vertu 
de l’alinéa 149(1)(d.6) de la Loi de l’impôt sur le revenu. Les pertes autres qu’en capital générées par le régime de paiements tenant lieu d’impôts ne 
seront pas disponibles pour réduire le bénéfice imposable de ces sociétés si ces dernières cessent d’être exonérées des impôts fédéral et provincial.
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17.	 PASSIFS ÉVENTUELS

	 	 i)	 �Le ministère du Revenu vérifie actuellement les déclarations fiscales d’Hydro Ottawa pour les exercices terminés les 31 décembre 2001, 2002 
et 2003. Selon la meilleure estimation de la direction, une provision à payer pour les paiements tenant lieu d’impôts de 250 000 $ (400 000 $ 
en 2006) a été constatée. La Société conteste actuellement certains rajustements qui, s’ils sont résolus en faveur d’Hydro Ottawa réduiraient 
cette provision à payer pour les paiements tenant lieu d’impôts et résulteraient en une augmentation des bénéfices de la Société au cours de la 
période où une décision est prise. Comme la vérification actuelle des paiements tenant lieu d’impôts n’a pas été achevée, la direction n’est pas 
en mesure d’évaluer toutes les répercussions de cette incertitude sur les bénéfices de la Société.

	 	 ii)	 �Le 18 novembre 1998, un recours collectif réclamant 500 000 000 $ en paiements de restitution plus intérêts a été déposé devant l’ancienne 
commission hydroélectrique de Toronto, en tant que représentant des défendeurs, à savoir les services municipaux d’électricité (« SME ») 
en Ontario, qui ont reçu des pénalités pour paiement en retard qui constituent de l’intérêt à un taux effectif supérieur à 60 % par année, 
contrairement à l’article 347 du Code criminel. Les plaidoyers sont terminés dans cette poursuite. La poursuite n’a pas encore été reconnue 
comme un recours collectif et aucune enquête préalable n’a été effectuée, puisque les parties attendent l’issue de poursuites semblables 
intentées contre Enbridge Gas Distribution Inc. (anciennement Consumers Gas).

	 	 	 �Le 22 avril 2004, la Cour suprême du Canada a rendu une décision dans la cause de Consumers Gas rejetant toutes les défenses qui avaient 
été soulevées par Enbridge, bien que la Cour n’ait pas permis au demandeur collectif de recouvrer les dommages-intérêts pour toute période 
précédant la publication de l’état des réclamations en 1994 contestant la validité des pénalités pour paiement en retard. La Cour suprême a 
renvoyé la cause devant la Cour supérieure de justice de l’Ontario pour déterminer les dommages-intérêts. À la fin de 2006, un processus 
de médiation a entraîné le règlement des dommages-intérêts à payer par Enbridge tels qu’ils ont été approuvés par la Cour supérieure de 
l’Ontario.

	 	 	 �En 2007, Enbridge a déposé une requête à la CEO en vue de recouvrer les montants approuvés par la Cour et connexes auprès des 
contribuables. Le 4 février 2008, la CEO a approuvé le recouvrement desdits montants auprès des contribuables sur une période de cinq ans.

	 	 	 �Après l’arrêt de 2004 de la Cour suprême du Canada dans l’affaire de Consumers Gas, les demandeurs dans le recours collectif à l’égard des 
pénalités pour paiement en retard des SME ont indiqué leur intention d’aller de l’avant dans leur poursuite contre les SME. À ce jour, aucune 
mesure officielle n’a été prise pour faire progresser l’instance. Les SME ont l’intention de répliquer à la poursuite en alléguant que la situation 
des SME peut comporter des défenses disponibles qui n’ont pas été soulevées dans la cause de Consumers Gas. De plus, comme ces litiges 
sont à l’étape préliminaire et que le montant des intérêts non permis inclus dans les paiements de pénalités reçus ne peut être déterminé, il 
n’est pas possible pour le moment de quantifier l’incidence sur les états financiers de la Société.

	 	 iii)	 �Les acheteurs d’électricité en Ontario, par l’entremise de la Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité (« SIERE »), doivent 
fournir des garanties afin de réduire les risques de défaut de paiement, en fonction de leur niveau d’activité prévu sur le marché. La SIERE 
pourrait effectuer des prélèvements à même ces garanties si la Société ne peut effectuer un paiement en vertu d’avis de défaut émis par la 
SIERE. L’obligation complémentaire de prudence est calculée en fonction d’un montant de garantie contre les défauts de paiement et de la 
limite de transfert du distributeur, moins les réductions associées à la cote de crédit du distributeur. Au 31 décembre 2007, la Société avait 
prélevé des lettres de crédit totalisant 11 738 000 $ (22 000 000 $ en 2006) sur sa facilité de crédit pour couvrir son obligation complémentaire 
de prudence. Elle a également fourni des lettres de crédit bancaire totalisant 108 000 $ (15 000 $ en 2006) à la Ville d’Ottawa en garantie de 
projets de construction.

	 	 iv)	 �Diverses poursuites ont été engagées contre la Société pour des incidents survenus dans le cours normal de ses activités. D’après la direction, 
l’issue des poursuites en cours n’est ni déterminable, ni importante. Dans l’éventualité où ces poursuites entraîneraient des pertes, ces 
dernières seraient réclamées auprès de la compagnie d’assurance de la Société et tout montant non remboursable serait imputé à l’exercice 
en cours lors du règlement.

	 	 v)	 �Énergie Ottawa a obtenu un contrat de 20 ans de 70 000 000 $ visant l’approvisionnement du gouvernement de l’Ontario en énergie 
renouvelable. Ce contrat a été ensuite attribué à PowerTrail. Selon les modalités du contrat, PowerTrail a construit une centrale électrique et un 
système de collecte de gaz de 10 000 000 $ à 12 000 000 $ au site d’enfouissement sur le chemin Trail à Ottawa, en Ontario. La Société a une 
lettre de garantie totalisant 165 000 $, venant à échéance le 31 janvier 2009 relativement à ce contrat.
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	 	 vi)	 �La Société et les autres services d’électricité publics de l’Ontario ont conclu une entente d’échange de contrats réciproques d’indemnité par 
l’entremise du Programme réciproque d’échange d’assurance de la Municipal Electrical Association. La Société est redevable de tout appel 
de fonds supplémentaires dans la mesure où les primes perçues et les fonds mis en réserve ne couvriraient pas les coûts des demandes 
et les frais engagés. Si de telles réclamations venaient à se matérialiser, la charge serait imputée à l’exercice au cours duquel elles seraient 
survenues.

	 	 vii)	 �La Société peut être soumise à des exigences réglementaires environnementales concernant l’enlèvement et la destruction de biphényles 
polychlorés (« BPC ») dans les transformateurs de distribution et autres opérations de nettoyage des BPC si le projet de réglementation 
fédérale est adopté dans sa forme actuelle. Les révisions proposées au cadre fédéral de réglementation sur les BPC promulgué en vertu de 
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) exigent la mise hors service d’une partie de l’équipement contenant des BPC 
d’ici le 31 décembre 2009, le 31 décembre 2014 et le 31 décembre 2025, tout dépendant de la concentration et de l’emplacement physique 
de l’équipement. Cette loi pourrait se traduire par des dépenses d’environ 4 300 000 $ en vue de remplacer certains actifs contenant des BPC 
en 2008 et 2009. Ce montant ne représente pas nécessairement un coût différentiel pour la Société puisque certains actifs pourraient être 
remplacés dans le cadre du programme régulier de gestion des actifs. Aucune obligation liée à la mise hors service d’une immobilisation n’a 
été comptabilisée dans les présents états financiers parce que ces montants sont négligeables.

	 	 vii)	 �La Société a émis une garantie de bonne exécution en faveur du Conseil scolaire d’Ottawa-Carleton concernant une convention de services 
entre Télécom Ottawa limitée et le Conseil pour un réseau de longue portée. Cette garantie est restreinte à un montant de 1 500 000 $ et 
prendra fin vers le 17 août 2008.

18.	 ENGAGEMENTS 

	 	 i)	 �Hydro Ottawa a des engagements non utilisés de 22 031 000 $ pour 2008 (28 448 000 $ en 2007), qui comprennent une entente de services 
au titre de son système d’information de la clientèle, une entente de prestation de services de centres d’appels, l’achat et l’installation de 
compteurs intelligents, les services de lecture des compteurs et les services de branchement aérien et souterrain.

	 	 ii)	 � Dans le cadre de son programme de conservation et de gestion de la demande, Hydro Ottawa a établi un programme d’incitation des 
entreprises, qui offre du financement aux entreprises en vue des projets d’amélioration énergétique qu’elles entreprennent à leurs installations. 
La Société s’est engagée à fournir un financement de 281 000 $ au 31 décembre 2007 (150 000 $ au 31 décembre 2006).

	 	 iii)	 �La Société a conclu avec la Ville d’Ottawa une convention de permis d’occupation visant l’utilisation du gaz, convention qui a été ensuite 
attribuée à PowerTrail. Aux termes de cette convention, la Ville d’Ottawa s’engage à fournir des installations de collecte et d’utilisation des 
gaz produits par les sites d’enfouissement du chemin Trail en contrepartie de redevances représentant 5,5 % des rentrées de fonds brutes 
annuelles de PowerTrail liées à la vente d’électricité produite à partir du gaz de ces sites et d’une redevance supplémentaire pouvant atteindre 
2 000 000 $, représentant le coût de réparation d’origine du système de collecte de gaz (voir la note 19). Au 31 décembre 2007, la Société a 
rempli son obligation liée à sa redevance ponctuelle.

	 	 iv)	 �Obligations au titre des contrats de location-exploitation :

		  2008	  584
		  2009	 304
		  2010	 142
		  2011	 123
		  2012	 87
	 	 Par la suite	 479
	 	 Total des loyers minimums à verser 	 1 719



5 8

R a p p o r t  A n n u e l  2 0 0 7

Notes afférentes aux états financiers consolidés

19.	 OPÉRATIONS ENTRE PARTIES LIÉES

	 �La Société et ses filiales fournissent certains services à des tarifs commerciaux à la Ville d’Ottawa dans le cours normal de leurs activités.

	 �Au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2007, la Société a constaté des produits de 29 210 000 $ (30 209 000 $ en 2006) liés à la vente 
d’électricité et de produits et services de télécommunications, à des services d’éclairage public et à des services-conseils en gestion de l’énergie à la 
Ville d’Ottawa.

	 �Au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2007, la Société a acheté de la Ville d’Ottawa certains services liés aux frais d’eau et d’égouts, au 
carburant et aux permis totalisant 1 031 000 $ (735 000 $ en 2006), en plus de lui verser des taxes foncières de 1 693 000 $ (1 743 000 $ en 2006). 
Aux termes d’une convention, Énergie Ottawa s’est engagée à réparer le système de collecte de gaz du site du chemin Trail à Ottawa, en Ontario. Des 
redevances connexes de 118 000 $ (1 740 000 $ en 2006) sont comprises dans les frais reportés.

	 �La Société possède 28,33 % de Chaudière Water Power Inc. (« CWPI »), une société créée pour être l’agent des directeurs de CWPI et mandatée 
pour contrôler, exploiter et entretenir le barrage Chaudière. Par convention, tous les coûts engagés par CWPI sont récupérés auprès des directeurs au 
prorata de leur participation au sein de CWPI. La quote-part de la Société de ces coûts comptabilisés dans les frais de fonctionnement et d’entretien et 
dans les immobilisations corporelles s’établit comme suit :

	 2007	 2006
	 Frais de fonctionnement et d’entretien	  399	  382
	I mmobilisations corporelles	 83	 390

	 �La Société et IGRS exercent un contrôle conjoint sur PowerTrail. Par convention, IGRS a fourni des services de construction et de gestion totalisant 
1 604 000 $ (4 850 000 $ en 2006) à PowerTrail. 

20.	 FAITS POSTÉRIEURS

	 Vente d’une filiale
	 �Comme il est décrit à la note 5, le 25 février 2008, la Société a conclu une entente en vue de vendre Télécom Ottawa à Atria Networks LP pour les 

produits brut de 63 millions de dollars.

	 Dividendes
	 �Le 10 avril 2008, le conseil d’administration de la Société a déclaré des dividendes de 16 375 000 $ liés à son bénéfice net consolidé pour 2007. Les 

dividendes seront versés le 18 avril 2008.

21.	 CHIFFRES COMPARATIFS

	 �Certains chiffres de l’exercice 2006 ont été reclassés afin que leur présentation soit conforme à celle de l’exercice considéré.




